
Parlement de la Communauté française
Le Monde
A l'étranger

05/10/2017

LJ\lgérie durcit
sa politique envers les
migrants subsahariens
Les travailleurs dJ\frique de l'Ouest sont la
cible d'opérations de police et d'expulsions

ALGER - correspondance sud. Détenus plusieurs jours dans
des préfabriqués dans la ville de

Dans la soirée, la gendar- Tamanrasset, à 2000 km di\lger,
merle est arrivée avec des ils sont emmenés de l'autre ~ôté
bus. Ils ont a"êté tous de la frontière, jeudi 28 septem-

ceux qui se trouvaient dehors. On a bre, dans la nuit.
couru aussi vite qu'on pouvait, Un transporteur, qui travaille
mais mon cousin a été pris. Je nai entre le nord du Mali, le nord
aucune nouvelle.»Abderrahmane, du Niger et le sud de IJ\lgérie,
un jeune Guinéen, vivait dans le confirme avoir vu passer un con-
quartier deDraria,en banlieue sud voi de quatre semi-remorques
d;Mger.Arrivé au début de l'été, il près di\.ssamaka, dans le nord
tentait chaque matin de trouver du Niger. Les camions, sur les-
du travail à la journée dans lebâti- quels avaient été fIxées de gran-
ment, en se postant sur le bord de des grilles, transportaient bien
la route. Lacaserne de gendarme- des migrants et étaient entourés
rie n'est qu'à quelques kilomètres, par des militaires algériens. Les
mais il n'avait jamais été contrôlé. personnes arrêtées, qui affirment
Vendredi 22 septembre, la gen- avoir été relâchées «dans le dé-

darmerle a rompu ce statu quo et sert 'J, ont fini par arriver à Aga-
procédé à une série d'arrestations dez, au Niger.
de migrants subsahariens. Abou- Depuis l'expulsion de plus d'un
bacar, un Malien d'une vingtaine millier de migrants subsahariens
d'années joint par téléphone, en décembre 2016, Alger semble
raconte avoir été interpellé sur son avoir durci sapolitique migratoire,
lieu de travail: cŒnfin de fournée, en toute discrétion. Ainsi,lors de la
les ge~darmes s0n,t.entres sur le dernière semaine du mois d'août,
chantier. ~s ont ~QLSIm~n argent, le convoi qui rapatriait les mi-
mes papiers, r:'ont fait mont~r grants nigériens incluait aussi
dan~ le .bus. La, nous avo~s P".s treize personnes d'autres nationa-
la direction du.CQ"!p;»C~lour-Ia, lités, selon Niamey.
les forces de s~cunte a?,et~nt en- Car,si depuis 2014. Alger a rapa-
r:-e 50 et go mIgrants .dMrique de trié, en accord avec le Niger, plus
IOuest sur des cha':ltlers, da~s ~a de 18000 migrants nigériens, elle
rue ou dan~ des malso~s de diffe- avait suspendu les expulsions des
rents qu~ers de la capItale. autres nationalités depuis 2012.
~mmenes dans le caJD.Pde colo- Selon les associations, il ya envi-

me ?e vacances ?e Zeralda, e~ ron 100000 migrants subsaha-
banlieue ouest d~lg:r, les mI- riens en Algérie. La présence de
g;ants sont ~ors r~ums avec plu- ces derniers était jusqu'à mainte-
SIeurs centames d autr.es e~ ras- nant tolérée. Arrêté pour «entrée
semblés dans des bus, directIon le illégale» sur le territoire, un mi-

grant pouvait être condamné à
deux mois de prison, mais la déci-
sion de reconduite à la frontière
n'était pas appliquée.

teMenace pour la sécurité»
Après une mystérieuse campagne
xénophobe apparue en juin sur les
réseaux sociaux et intitulée « Non
aux Africains en Algérie», le mi-
nistre de l'intérieur, Nouredine Be-
doui, avait annoncé qu'un «fichier
national pour recenser le nombre
de migrants africains» était en
cours de création. ndevait permet-
tre, selon les déclarations du mi-
nistre, de régulariser certains mi-
grants qui travaillent dans les sec-
teurs où lamain-d'œuvre manque.
Etd'en expulser d'autres.
Cetété, plusieurs déclarations de

responsables politiques ont créé
l'émoi. Début juillet, l'actuel pre-
mier ministre - qui n'avait pas en-
core été nommé à ce poste - Ah-
med Ouyahia avait déclaré que les
migrants étaient «une source de
criminalité, de drogue et de plu-
sieurs autres fléaux II. Puis, le mi-
nistre des affaires étrangères, Ab-
delkader Messahel, estimait que
les migrants subsahariens consti-
tuaient «une menace pour la sécu-
rité» du pays. Le24 septembre,les
autorités de la région de Mostaga-
nem (nord-ouest) ont annoncé
que, «suite à une instruction minis-
térielle», les entreprises de trans-
port, taxis et minibus avaient in-
terdiction de transporter des per-
sonnes en situation irrégulière. _
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